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INTRODUCTION

1 . 1 La Banqtle de Développement des Etats de l'Afrique Centrale (BDEAC) est une
Banque régionale créée en 1975 par t1n accord entre quatre états membres de l'Union Douanière
et Economique des Etats (ie 1 'Afriqtle Centrale (UDEAC) : le Cameroun, le Congo, le Gabon et
la République Centrafricaine ('1kCA). Le Tchad et la République de Gtlinée Equatoriale (RGE) ont
adhéré à cet accord par la sttite . La BDEAC a son siège à Brazzaville, au Congo.

1 .2 Liés par tIn Institut commun d'émission, la Banque des Etats de l'Afrique Centrale
i le CFA les Etatj membres de I'UDEAC ont' crée ka(BEAC), et par tlne monna e commune, ,

BDEAC pour consolider leurs instittltions par la mise en place d'un instrument de financement d'un
développelent régional équilibré. 11 s'agissait en effet de doter la zone UDEAC d'une banque de
financement du développement.. Ainsi, les objectifs assignés à. la BDEAC sont .1a promotion du
développement économiqtle et social par le financement des projets d'intégration économique
régionale des pays membres, Ia mobilisation et l'allocation des ressources financi*res aux Etats
membres et atlx institutions nationales de financement. Pour mieux atteindre ces objectifs, la
BDEAC a élargi son actionnariat à d'autres partenaires qui sont la France, le Koweit, la

République Fédérale d'Allelnagne (RFA), la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC) et
la Banque Africaine de Développement (BAD).

1.3 1 .a coopération (!e la BAD et la BDEAC, qui date de la création de cette dernière,
s'est traduite par des concotlrs utiles et diversifiés : contribution à l'élaboration de ses statuts en
1975 et à la mise en placb de ses strtlcttlres, prise de participation à la constitution de son capital
et aux augmentations ultérietlres, participation active aux réunions du Conseil d'Administration
(CA), formation de ses cadres, accords de lignes de crédit, assistance technique, participation en
1992, à l'élaboration de son pliin de redressement.

1 .4 Les relations privilégiées qui existent entre les deux Institutions découlent donc en
partie de ces appuis financiers. matériels et instittltionnels qui ont permis à. la BDEAC de renforcer
son rôle de financement dll développement dans la sous-région. C'est dans ce cadre que la BAD
a octroyé deux lignes de crédit tt la BDEAC, en 1989 : (1) une ligne BAD de 7 millions (I'UC et
une ligne FAD de 12,682 Ièlillions d'UC, destinées à. soutenir un programme d'activités
opérationnellestll qtli , à l'époqtle ne cessait de croître.

1 .5 En prenant part p.ux atlgmentations successives du capital, et au financement de la
BDEAC, la BAD avait !)o'.lr objectif principal, conformément à sa politique de soutien et
d'assistance aux instittltions financières sotls régionales, de consolider cette Banque et de 1ui
permettre de renforcer ses Incyens d'intervention et de financement du développement de la sous
région, et d'accroître ses poshwibilités de mobilisation des emprunts sur le marché tinancier
international.

11

2.1

2. 1 . 1 Créée en vttrttl d'tln accord de droit ptlblic international signé à Bangui le 3
décembre 1975, entre 1es chef, des qtlatre Etats membres de I'UDEAC (j 1 . 1), la BDEAC est

STRUCTURE I)E LA BDEAC

Cedre itlridiqtle j;t instittltionnel

( 1) Lrs soldrs de. ces lignes de crdllit. soil rtvspk'clivc:llcn! 2q6 l Tllilliol3s (l' 1,1(*- el 12.3 l millions d' t)C ont été anntllis en septenlbrr 1 995 en raison d'une
mobilisatien insuffisanto. En efftq. drux sotls-l .iwqit't'. potlr lIn IlltMllan! (Ic 4 .4 nlillions d' t)C avaient tîtf approuvds rn six ans sur la lignr de crfdit BAD.

tandis que la ligne. de, crddit FA 1) n ' a finltnt'd :1:;:.: tr I sotls-prqiel '. e.llc a seulcmrn! fait 1: objel d 'unc utilisation au titrr du volct Assistancc teechnique ik 1:1
BDEA- C. pour un monlanl de 0, 370 nlillilx. (1 ' l 1t:. '
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régie (i) par des statuts adoptés par l'Assemblée constitutive du 30 avril 1976 (et modifiés
ultérieurement), et (ii) par la Déclaration de Politique Générale adoptée par le Conseil des
chefs d'Etats de I'UDEAC et signée à Bangui le 3 décembre 1975. Ces statuts stipulent que
la BDEAC est une lnstittlîion linancière internationale dotée de la personnalité juridique,
leine et entière, et de l'atltonomie financière. A cet effet, la BbEAC dispose notamment deP
la capacité à conclure des accords avec des Etats et des organisations internationales. Elle

bénéficie dans chacun des Etats membres, de la capacité juridique la plus large reconnue aux
personnes morales par 1es légiôlations nationales des Etats. .

2. 1.2 1 .es objectifs potlrstlivis par la BDEAC et exposés dans ses statuts sont àéfinis
comme suit:

*

(i) promouvoir le développement économique et social des Etats membres
notamment p'ar l,z financement de projets d'intégration économique ;

ii) apporter son concotlrs atlx Etats et Institutions nationales de financement dans
leurs efforts potlr la mobilisation des ressources financières et le financement
des projets de grande importance pour l'économie des Etats membres ;

(iii) aider 1es pays membres à financer les études de factibilité des projets
régionaux.

Structure de 1 'ab:ionnariat

2.2. 1 Les statuts (Ie la BDEAC dijposent que seuls peuvent participer au capital de
la Banque (1) 1es Etats fondatetlrs de I'UDEAC, (2) la BEAC, (3) 1es Etats de la région qui
en font la demande otI tout fttltre Etat agrée par 1es Etats fondateurs, et (4) les Institutions
financières internationales otl régionales agre es par les Etats fondateurs, ainsi que les
Institutions de coopération économ ique et financière bilatérales. 1 -q part du capital souscrit
par 1es Etats fondateurs ne petlt être inférietlre lt 51 % .

2.2.2 A la constittltion de la BDEAC e!i 1976, le capital atltorisé de 16 milliards de
FCFA, composé de 1 600 actions d'une valetlr nominale de 10 millions de FCFA chacune,
a été entièrement souscrit par 1es qtlatre Etats fondateurs (Cameroun, Gabon, Congo,
Réptlblique Centrafricaine), le Tchad, la BEAC, la France, l'Allemagne, le Koweit et la
BAD. La moitié dtI capital sotlscrit devait être libérée, tandis que l'autre moitié était sujette
à appel.

2.2.3 Afin de faire ' tace atlx besoins de financement de ses program mes
d'investissement, la BDEAC a et1 recotlrs à des atlgmentations successives qui ont porté son
capital originel autorisé de l 6 milliards de FCFA à 38,4 milliards de FCFA en 1982 (dont
36,4 souscrits), ptlis à 4 1 ,88 'nilliards en 1983 entièrement souscrits, et à 57, 250 milliards
de FCFA en 1989, entièrellltrnt sotlscrits également.

2.2.4 La répartitit n (!,. capital social de la BDEAC au 30 juin 1995 est présentée
dans le tableau 2.1 de la page sttivante. Les pays membres de I'UDZAC disposent de 3/4 du
capital, et sont actionnaires ma

.loritaires, conformément aux statuts de la BDEAC. Quant à
la Banque, elle dispose cle 5,2:1 % (ItI capital social. Les souscriptions de la Banque ont
évolué de la m ani/re stlivanle:

;

k



acqtpisition à' la canstittltion de la BDEAC en 1976, de 40 actions d'une valeur
de 400 millions (1e F CFA (969.380 UC de l'époque), représentant 2,5% du
capital fixé à 16 milliards de FCFA ;

participatiorl à la première augmentation du capital en 1982, par la
souscription de 40 nouvelles actions d'une valeur de 400 millions de FCFA
(1 076 .630,5 UC de l'époquel; et

. 
. '

acquisition. en 1989, de 220 nouvelles actions d'une valeur de 2.200 millions
' ' *8 ) I As souscriptions totales de lade FCFA (5,405 mlllions d UC de l poque .

BAD s'élèveront à 3 milliards de FCFA, soit 5,24% du capital de la BDEAC,
d'un montant de 57,250 milliards de FCFA.

2.2.5 I .e. capital appelë, soit 40% du capital souscrit, est versé à 84% . Les 16%

restants, soit 3, 165 milliards de FCFA sont toujours en arriérés, 7 ans après le dernier appel
de fonds. Ces arriérés sont principalement dûs par les pays membres de I'UDEAC (63%),
mais aussi par 1es partenaires etlropéens qtle sont la France (21 %) et l'Allemagne (16%). 1 -;'
non-libération du capital appelé constittle tlne des causes des profonds déséquilibres financiers
qui ont affecté la santé financière de cette Banque. Elle pose également le problèm e de la
crédibilité de l'Instittltion face atlx obligations financières découlant de ses emprunts auprès
des tiers.

Tableau 2.1.: Rép::.11 it ifln et sitllation dlI ca ital social de Ia BDEAC all 30/6/19951:-.'. 1) :1 II:CL s c ' . -

Capital appelé Capital
sujet
à appel

Actionnaires Capital % Capital appelé Capital appelé
Souscrit et versé et non versé

Cameroun 7 970 13,92 3 090 - 4 880

Centrafrique 7 970 13,92 2 730 360 4 880

Congo 7 970 13.92 3 090 - 4 880 '

Gabon 7 97(1 13.92 3 090 4 880

RGE 2 5:17 4 .50 379 62 1 1 580

Tchnd 7 08t1 12.37 1 7 16 1 024 4 340

Total Etats 41 541) 72.56 14 095 2 005 25 440
membres UDEAC

BEAC 6 30(/ l 1 ,00 2 440 . 0 3 860

RFA 1 660 2,90 500 660 500

France 3 750 6.55 1 000 500 2 250

Koweit 1 000 1 .75 500 0 500

BAD 3 0(J( ) 5.24 1 200 O 1 800

Totltl mltru 15 7 ) (1 27,44 5 640 1 160 8 910

Total Gélléral 57 2,31) 100.00 19 735 3 I65 34 350

Sourcr : Rapports de. la BDM C

I

E t
I
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GESTION. ORGANISATION ET RY SOURCES HUMAINES

Adm inistrat ion d aestion de Ia BDEAC

*

3. 1 . 1 Les organes d'atllninistration et de gestion de la BDEAC sont définis au
chapitre 111 des stattlts. Cetlx-ci stiptllent en letlr article 17 que la Bgnque est administre  et
gérée par (i) l'Assemblée Géné-rale (AG), (ii) le Conseil d'Administration (CA) et (iii) la
Direction Générale.

3. 1 .2 ' L'AG, organe sppérieur de la Banque, détient tous les pouvoirs sociaux et
formule en particulier, 1es directives en matière de crédit. Elle se réunit au' moins une fois
par an potlr approuver 1es comptes et le rapport du CA. Elle a une compétence exclusive
popr l'acceptation de nouvkzatkx membres, la détermination de leur quote-part dans le capital,

' 

la décision d'augmenter otl de rédtlire le capital, l'autorisation de lancer des emprunts.
Chaqtle actionnaire dispose d'ull nombre de voix égales au nombre d'actions qu'il représente.

3. 1.3 La BDEAC est administrée par tln CA composé de dix sept m embres titulaires,
cinq membres stlppléants, et tll) membre ayant une voie consultative (annexe 1). Chaqtle
actionnaire est ainsi représenté par detlx Administrateurs pour les pays membres (sauf la
RGE qui est provisoirement représentée par un seul Administrateur), un administrateur
tittllaire et un suppléant potlr 1es atltres actionnaires. Im restructuration de la Banque en 1992
n'a pas touché cette organe, qtli a potlrtant des implications nbn négligeables sur la situation
financière délicate de la Bl3EA(2. Stattltairement, le CA doit se réunir 4 fois par an, ou à la
demande des administratetlrs représentant les 2/3 du capital social; sa présidence est rotative
entre 1es Etats membres (Ie i'UDEAC. Chargé des opérations générales de la BDEAC, le CA
dispose des potlvoirs propres ef des potlvoirs délégués par I'AG, qui 1ui permettent entre
autres d'approuver 1es priscs dc participation, de fixer 1es conditions générales des prêts et
des garanties consentis, de déttider des concours financiers pouvant être accordés par la
BDEAC, de fixer 1es règles d'emploi des fonds, et d'approuver 1es conventions à conclure
par la BDEAC. Potlr (IeS raisons d'économie, et en l'absence d'activités opérationnelles, le
nombre de réunions du Ctlnseil a été rédtlit de 3 à. 2, à partir de l'exercice 1995/96.

3. 1.4 Le Conseil a pleinement jotlé son rôle de direction, même si l'adaptation aux
évolutions de l'activité et de l'cnvironnement n'a pas toujours été instantanée. En 1992, le
Conseil a partictllièrement pris ('Jes décisions importantes pour redresser l'Institution. 11 a fait
réalisé un audit dtI portefetlille t)t tln atldit stratégique. Sur base des conclusions de ces atldits,
il a constitué t1n com ité (Ie redressement de la BD EAC dans lequel figuraient des
représentants des actionnaires. Enfin, il a adopté le plan de redressement proposé et sa mise
en application. M alhetlretlselmeilt, 1es réponses des Etats membres aux recom mandations du
Conseil sont restées en-deçà d(.,t attentes. Qtlant à la BAD, elle a totljours été représentée au
CA de la BDEAC, et a pris part de façon active, aux décisions de son redressement.

3. 1 .5 L'administrfltion générale et la gestion courante de la BDEAC relèvent de la
responsabilité dtl Directetlr Gélléral (DG), sotls le contrôle du CA. 1 m DG représente la
BDEAC à l'égard des tiers et agit en son noln. 11 a la pleine capacité pour exécuter ou signer
tous les actes engageant '1a BI'IEAC, lt 1 'exception des accords et conventions avec les
gotlvernements, les instittl lions ',nternationales et étrangères, lorsque la délégation de signer
ces actes est expressémenl dth'tèltle atl Président du CA.

3. 1 .6 Avant l 'adoption par le CA , en novembre 1992, d'un plan de redressement de
la BDEAC qtli propose nolalnlllent la mise en place d'un nouvel organigram me, le DG était

K
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assisté par un Directetlr Géniàral-Adjoint (DGA), et tous les deux étaient nommés à la
majorité des 2/3 par le CA. après agrément des Etats fondateurs. l.es postes de DG, de
DGA, ainsi que les postes (.Ies directetlrs de départements étaient, jusqu'à cette date, attribués
nom inativement aux Etats lnenlbres, conformément aux dispositions prises par 1es Chefs
d'Etats de I'UDEAC, en septembre 1976 (Acte no 1-76 UDEAC 79 du 5/9/1976). Cette
procédure de nomination des dirigeants ne pouvait pas assurer 1es meilleures compétences
à la Direction générale de la BDEAC; elle a donc était revue à partir de 1992.

3. l .7 Dans le cadl'e d.c la mise en place de la nouvelle structure d'organisâtion, un
nouveau DG a été en effet nulnmé atl terme d'une procédure de sélection bgsé,e sur des
critères de compétenLe. En dépit de la réorganisation, le poste de DG rejte attribbé à la
RCA, conformément atlx stattlts, mais le pays a proposé trois candidats parmi lesquels le DG
a été sélectionné. Le poste de (DGA) a été stlpprinïé dans la nouvelle structure.

3.2

3.2. l En novembre l 992, le CA de la BDEAC a adopté, dans le cadre d'un plan de
redressement et de réduction (les effectifs, un nouvel organigramme (Annexe 2) dont 1es
principales innovations sont la dimintltion du nombre de départements (de 5 à 3), la
suppression de certains nive-aux hiérarchiqtles (DGA, sous-directeurs et Chefs de services des
départements fonctionnels), la rédtlction des postes. 1 m Tiouvel organigramme, jugé plus
fonctionnel et pltls adapté atl ni./eat! d'activités de la Banque, comprend trois départements
: un département des opératio:' s responsable de l'évaluation et du suivi des projets ; un
département des Finances charg é de la comptabilité, de la mobilisation des ressources, de la
gestion des emprtlnts et des prêts, de la trésorerie et du budget, et enfin un département
responsable de l'Administration et des services généraux. Une cellule informatique joue un
rôle d'apptli. La structtlre est coiffé,e d'une Direction générale à laquelle sont rattachés 1es
services Etudes et Doctlmentrstion, Contrôle et Organisation, et Affaires juridiqtles et
contentieuses.

O rganisation de Ia Banplle

3.2.2 Adopté en noN'embre 1992 par le Conseil d'administration, le nouvel
organigram me décrit ci-desstlu n'est pas encore opérationnel, et la BDEAC continue de
fonctionner selon l'ancienne slnlcttlre. Selon 1eS informations recueillies à la BDEAC, la
Direction générale ne ressent pp.s l 'tlrgence de la mise en place effective de cette structure,
en l'absence d'activités opératifpnnelles. En effet, le but principal de la réorganisation était
de doter la BDEAC d'tllle strtlcttlre , légère et mieux adaptée au niveau d'activités

opérationnelles, dotées des capacités nécessaires potlr identifier et évaluer des projets viables.
Cette strtlcttlre, définie en fonction de l'analyse de la situation prévalant en 1992 et de son
évolution, n'a donc pu être testée. Lors de la s&nce de juillet 1994, le CA a chargé la
Direction de faire approtlver pai- 1es Chefs d'Etats, le projet d'acte recommandant la nouvelle
structure de Direction. Deptlis cette date, 1es problèmes de mise en place effective de la
nouvelle structtlre n'ont pas fai t l'objet de discussions.

Ressollrces hlpm pincs

3.3. l Stlite à la restrtlcitlration de la BDEAC, son effectif est passé de 85 agents au

30 jtlin 1992, à 46 agents atl 30 jtlin 1993, et à 38 agents au 1 mars 1996. L'objectif visé par
la restrtlcttlration étant la l'ecllttrche de l 'efficacité, il avait été recomm andé de réduire les
effectifs et le nombre de niveatdx lliérarchiqtles, totlt en renforçant la catégorie du personnel
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professionnels, 8 gradés (cadres moyens) et 16 agents d'exécution. Cette répartition du
personnel (Annexe 9) fait apparaître un rapport professionnel/non-professionnel
disproportionné d'un coté, et une proportion importante de cadres aux postes de
commandement d'un autre coté (1 1 Chefs de Division et Directeurs sur 14 professionnels).

3.3.2 1,n BDEAC ne dispose pas de politiques spécifiques en matière de gestion du
personnel (renouvellement des cadres, recyclage du personn' el). '1.e personnel professionnel,
énéralelpent recruté avec une bonne formation de base, n'a pas jystématiquement bénéficiég .

de recyclages, mise à pqrt la formation intensive dispensée au départ dans le but d'assurer
la relève àe l'assistance techniqtze extérieure. En l'absènce d'un plan de formation adapté aux
besoins du personnel et )t sa nécessaire reconversion, quelques stages et séminaires de
formation ont été dispensés occasionnellement à certains membres du personnel, avant 1993.
Le renouvellement du personnel est également faible; la plupart des cadres (74%) ont plus
de 10 ans de services 2t la BDEAC. I1s ont été massivement recrutés dans les années 1979-82.

3.3.3 Qtlant à la motivation du personnel, elle est n&essairement tributaire du
contexte d'incertittlde et de démobilisation générale qui caractérise l'environnement de la
BDEAC. 1-e rapport d'atldit stratégiqtle des activités, réalisé en novembre 1992, avait déjà
souligné la faible motivation dtl personnel liée nptam ment au m anque de transparence en
matière de nominations et de ' recrutements, et à. l'automatisation des procédures
d'avancement. La nom in:ttion dtl nouveau Directeur Général sur base des critères de
compétence et la perspective de nominations des directeurs de départements selon 1es mêmes
bases sont des actions ptpsitives, stlsceptibles de contribuer à relever la m otivation du
personnel . Cependant, c'est 'qul'lotlt la mise en place effective du nouvel organigramme, avec
un redéploiement du personnel au sein de la nouvelle structure, qui devraieht rehausser la
motivation du personnel et amél iorer la cohésion d'ensemble, en prévision d'une relance des
activités.

1A1 PERFORM ANCES OPERATIONNELLES ET FINANCIERES DE LA
BDEAC

Politinlpes et nrocédllres en m atibre des Drêts4.1

4. 1 . 1 Le cadre des opérations de la BDEAC, ses procédures et politiqtles
opérationnelles sont définies par les Stattlts, la Déclaration de Politiqtle générale et le
doctlment d' ''Instruction admiqistratives relatives atlx procédtlres d'investissement de la
Banqtle'' . Ces doctllnents stiplllent qtle la BDEAC vise à fotlrnir par ses opérations, 1es
moyens financiers:

à totltes entreprises otl projets d 'un Etat membre dont l'objet est la poursuite
de 1 'intégration économiqtle et le développement de la région;

(ii) aux projets régiollatlx otl mtlltinationatlx agrées par I'UDEAC;

(iii) atlx projets natiotlatlx de grande importance dont l'intluence affecte plus d'tln
Etat ;
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(iv) aux entreprises destinées à produire et à exploiter des mati*res premières et
à fabriqtler des pTatériatlx tltiles aux Etats membres;

atlx entreprises de prodtlction destinées à promouvoir les exportations des
Etats-nlembres.

4. 1 .2 Les règles générales d'intervention de la BDEAC précisent que la priorité est
accordée aux projets écoponliquement et financièrement rentables, ayant un impact r&l sur
'le développement ééonomiqlle et social par letlr apport direct à la prodtlction intérieure ,
permettant d'économiser et d'attjmenter l'entrée des devises, de transférer les connaisjances
techniques, de crée' r des elpplois et de diminuer les disparités entre les Etats membreF. lAs
concours de la BDEAC petlveflt prendre plusietlrs formes d'intervention : prêts à moyen et
long terme, prises de participatian, bonification d'intérêts, avals ou garanties et financement
des études. A l'exception d'une prise de participation dans la Banque de Développement du
Tchad (BDT), la BDEAC n'est interventle qtle dans des opérations de financement de projets
et d'études. 1 ,e financement de la BDEAC ne peut excéder 75% du programme
d'investissement, avec la nécessité, potlr 1es projets indnstriels, d'un apport propre du
promoteur égal à atl moins 20% .

4. 1 .3 Concernant 1es conditions de prêts, 1es taux d'intérêts et les délais de
remboursement appliqtlés atlx opérations doivent permettre à l'instittltion de maintenir un
équilibre adéquat entre les èchéances et 1es obligations, et de dégager la rentabilité nécessaire
pour assurer son fonctionnemellt normal. De manière générale, le taux de rétrocession des
ressotlrces empruntées doit pcrmettre de couvrir le taux d'emprunt et la commission
d'engagement, totlt en laissant tlne marge variant de 2,5 à 4 % . l-es financements sur
ressources propres sont assol'tis: deptlis 1983, des taux les moins élevés: 5,5 à 8% pour les
secteurs du développement nlral et des infrastructures', 7,5 à 1 1 % potlr l'énergie et les
télécommunications. et 8.5 2a :.2 % potlr 1es opérations de prodtlction (mines et indtlstries).
Certaines opérations (sectetlr primaire et infrastructtlre de base, projets d'intégration
régionale) peuvent bénéficier d' tln tatlx de bonification d'intérêts, financé conjointement par
la BEAC et la BDEAC, et dont les tatlx n'excèdent pas le tiers du taux normal de sortie.

4. 1.4 l-es garantieA : les prêts de la BDEAC sont couverts par des garanties de l'Etat
s'il s'agit des prêts atlx Etats et atlx entreprises para-publiques. S'il s'agit des prêts aux
entreprises privées, ils sont collverts par des garanties réelles sur 1es biens, mais i1s peuvent
égalelnent être avalisés par des Qrganismes publics appropriés.

4. l .5 Le risqtle dç-cha?lge : environ 42% de ressources extérieures de la BDEAC
sont des emprtlnts libellés en devises. l1s sont stlsceptibles d'un risque de change, réperctlté
en principe aux emprtlntetlrs, atl moyen d'tlne provision incluse dans le taux d'intérêt. Afin
de limiter les charges f'inancièirs qtli potlrraient en résulter. la BDEAC a cre e en 1988, tln
fonds de couverttlre de risktle de change, alimenté par le prélèvement d'tlne marge de 1 .5
point sur l'ensemble des pl'êl s consentis.

4. 1 .6 J its procédtlres d'instrtlction des projets et de décaissement sont exposées dans
le manuel des procédtlres des investissements et dans des documents complémentaires
élaborés par la BDEAC. Elles Te rapportent atlx principes d'instruction des projets deptlis
l 'identification jtlsqtl'à l 'évaltlation, atlx procédures de décaisselnent et atlx modalités
d'tltilisation dtl fonds spécial dtt financement des études.

4.1.7 D'une manitlre g'Jnérale, le processus de financement débute par l'acceptation



d'une reqtlête de financemeilt tmanant de l'emprunteur. Après cette acceptation, des études
appropriées (identification, factibilité) sont entreprises. Celles-ci déboucheront si elles sont
concluantes, sur l'évaluation dtl projet, après un avis du comité de direction de la BDEAC.
Le rapport d'évaltlation dtl pl'ojet est stlccessivement examiné par des comités intefnes
(comité techniqtle, comitl- dt: prêts) avant d'être soumis à l'approbation du Conseil
d'Administration. Im mise en place dtl prêt et son suivi technique, éc. onomique et financier
étaient assurés, dans l'ancienne strtlcture, par le département des opérations. Dans la nouvelle
structure, la gestion des prêts réièvera du départément des finances. l ,e nouv.el. organigram me
n'a pas prévu de serviçe jpécifiqtle de suivi des prêts et des recouvrements, en dépit de la
recommandation de l'atldit strayégiqtle de 1992. C'ekt en effet le problème de recouvrement
qtli est à la base des problèmes acttlels de la BDEAC; 1es autres faiblessès identifiées étant
l'analyse des projets et les garanties.

4.1.8 Le financenlent des opérations de la BDEAC est en partie assuré par des
ressotlrces extérieures mobilisées sous forme de lignes de crédit ou d'emprunts à long et
moyen termes et même (le dons, atlprès des institutions financières multilatérales ou de
sources bilatérales. Jusqu'ec 1990, la BDEAC a pu niobiliser régulièrement des ressources
en devises en provenance de pltlsieurs bailleurs de fonds tels que la BADEA , le SIFIDA ,

C la BE1 le grotlpe de la BAD, la BFCE, la Coopération suisse et la UFD. Au 30la BEA , ,
juin 1990, l'encours des emprtlnts de Ia BDEAC en provenance de l'extérieur s'élève à
l'éqtlivalent de 8,643 milèiarrls de FCFA. Depuis cette date, la Banque a stlspendu ses
recours aux emprtlnts extérietlrs en raison dtl ralentissement, puis de l'arrêt de ses activités

de prêts. At1 30 juin 1995, 1eJ; resqources externes à long terme sont chiffrées à 7,485
milliards de FCFA.

4. 1 .9 La proportion illlportante des emprunts libellés en devises (44 % du total des
empnlnts à long terme) a entraînés à la suite du changement de la parité du FCFA par
rapport au FF, des pertes de change stlr le remboursement des emprunts, évaluées à 3,721
illiards de FCFA. Ces pertes ont été néanmoins compensées en partie (à 67%) par desm

gains de change de 2,485 millsards de FCFA, réalisés sur les dépôts de trésorerie détenus
en devises. '

4.2 Perform ance: omérationnelles

4.2. 1 Atl 30 jtlin 16'95, 1es engagements bruts de la BDEAC s'élèvent à 58,051
milliards de FCFA potlr 86 opérations de prêts approuvées, et à. 1 ,055 milliard de FCFA
potlr des études réalisées. Derslis letlr lancement en 1978 et jusqu'en 1990, les opérations
de la BDEAC ont conntl tlne croissance importaqte et régtllière. Entre 1978 et 1985, la
croissance anntlelle moyenne (Ies engagements a été de 66% . A partir de 1986, cette
croissance est retombée à 12% , pllis à 5% en 1990 ; elle est nulle depuis 1993.

4.2.2 La répartition sec torielle des prêts de la BDEAC (Annexe 3) montre qtle 1es
montants approtlvés dans 1es sectetlrs des infrastnlctures de base (28%), de l'agro-indtlstrie
(22 %) et de l'industrie (2 1 %) représentent trois qtlart des engagements. Le reste est réparti
entre le matériel des transports (8 %),, l'énergie (6%), 1es télécommunications (5%) et
l'agrictllture (8 %). La part réservée atlx projets d'intérêt , sotls-régional,qui est tln des
objectifs de la BDEAC, est i'elativement restée limitée (10,8 %), avec environ 8 prêts
approtlvés.

4.2.3 Le volume i Inpllrtant de prêts destinés atl secteur industriel (et agro-industrie)
inclut le secteur privé (environ 20W)) qtli n'était pas spécialement visé au départ. Ces prêts

Lpzk,
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se sont cependant révélés très pztl performants dans 1' ensemble, en raison particulièrement
de l'inexpérience de la BDEAC stlr ce créneatl spécifique, de la qualité des projets, des
méthodes d'instrtlction des dossilars élaborés initialement pour 1es projets publics et inadaptées
atlx projets privés, et des llroblymes de réalisation des garanties.

4.2.4 La répartition géographiqtle des interventions (Annexe 4) montre qu'environ
85% des engagements de la BDEAC sont constitués des prêts en faveur des pays comme le
Camerotln (32%), le Gaboc (18%), le Copgo (18%) et la RCA (17%). Les lnterventions en
faveur du Tchad (10%) et de la RGE (0,6%) sont plus modestes. De ce fait, l'objectif d'un
développement régional éqttilibré des pays membres régionaux, prévu par 1es statuts de la
BDEAC s'est révélé difficilement réalisable en raison notamment des disparités des capacités
instittltionnelles entre 1es pays membres. L'analyse du portefeuille par nature indique
qu'environ. 80% sont constittlées des prêts atlx Etats et atlx entreprises publiques, le reste
étant destiné atlx sociétés Izrivcz-es.

4.2.5 Les interventions de la BDEAC se caractérisent par un taux d'anntllation
relativement élevé. Atl 30 jtlin l 995, 24 prêts d'un montant de près de 20 milliards de
FCFA, ont été anntllés, ce qlli représente un taux d'annulation de 30% en nombre de prêts,
et de 34 % en valetlr d'engagenlents. Les engagements nets des annulations sont ainsi passés
de 42,855 milliards de FCFA en 1991 , 2t 35,296 milliards de FCFA au 30 juin 1995. Les
taux d'annulation 1es pltls élevés sont observés dans 1es secteurs des infrastructtlres de base
(44 % des annulations), de l'intitlstrie et de l'agro-industrie (29%). Sur le plan géographique,
les anntllations se répartissellt cssentiellement entre le Cameroun (40%), la RCA (20%) et
le Tchadtl 8%). La distribtltion sectorielle et géographique des annulations montre d'une part
que certains pays rencontreplt d'importantes difficultés instittltionnelles à implanter des grands

projets d'infrastructtlre (Rf '.A . TCHAD), et que des contraintes spécifiques continuent
d'entraver la promotion dtl sectetlr indtlstriel d'autre part, partictllièrement at! niveau du
secteur privé (Calnerotln. lk CA). 11 fatlt enfin noter que le plan de redressement de la
BDEAC a occasionné l'an:ltllation d'tln nombre important d'engagements.

4.2.6 La pltkpart des prêts octroyés par la BDEAC sont décaissés en totalité. Le
tableau 4.2. 1 ci-après qtli présellte l'évoltltion du portefeuille et des décaissements, de 1990
à 1995. montre que le tatlx de (lécaissement global est de 91 % . L'arrêt des approbations de
prêts à partir de 1992/93, a entraîné en même temps celui des décaissements. En dépit de
l'accumulation des arriérés prtr les elnprunteurs deptlis 1989, la BDEAC n'avait pas
systématiqtlement stlspendtk ces décaissements envers les débiteurs défaillants.

Tableatl 4.2. l : Evtpllltion dtl portitfellille et des décaissements (en milliards de F CFA)

'r.

ANNEE 1 989/90 1990/9 1 1991/92 1992/93 1993/94 1994/95

Prêts approuvés (cumtllés)
l 5 8

Engagements nets (cllmtllés)
43 47 35 35

Deaissements (cumlllés)
I 3:, 3 (2

Tx de décaissement ctlmtllé ( %)
62 , 8 65 . l 65 , 8 9 1 , 1 9 1 , 1 9 1 . 1

7
Source: Raplpon.s allntlrls (Ie la l 11 )1 LA ('*
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4.2.7 ,D'après le tableatl ci-desstls, l'évolution du portefetlille a été normale jusqp'à
l'arrêt des activités opératitlnnelles en 1992/93. De 1992 à 1993, les engagements nets sont
réduits de près .de 30% , stlitc l l'anntllation des engagelnents hors-bilans, recommandé par
le plan de redressement. Les décaissements en faveur des pays se sont également anftés avec
la mise en place dt1 plan de redressem ent, mais la plupart des prêts sont pratiquement
décaissés dans letlr totalité.

4.2.8 L'évoltltion qtlalitative du portefeuille de la BDEAC, indiquée dans le'tableau
4.2.2 ci-après, donne une répartition des prêts selon leurs performances'. prêts ''performantsl',

prêts ''immobilisés'' , jrêts dotlteux ou contentietlx '' .

Tableall 4.2.2 : Evollltion allalitaiive du portèfeuille de orêts de la BDEAC
. (en *111-  tks FCFA)

Prêts performants Prêts immobilisés Prêt douteux Prêts contentieux Total encours .

Année Nbre Momant % Nbre Monlaat % Nbre Montant % Nbre Monlant % Nbre Montant %

juin 92 26 10 762 38 24 l 1 287 40 l 2 5 429 1 9 2 605 2 64 28 083 10O
1 .

juin 93 13 7 270 23 33 l 7 394 56 7 5 85O 19 2 605 2 55 3 l 1 1 9 100

juin 94 18 1 1 392 35 20 l 4 31/3 44 6 :1 943 12 6 2 629 8 50 31 280 100

juin 95 10 450 32 26 I 3 5 76 57 0 6 1 1 32 539 100

R= '@ : Rawmîts um1eL1 d. kl B DPAC

4.2.9 Les prêts performants sont ceux qui se remboursent conformément aux
éch& nces, et qtli ne présentent pas de problèmes particuliers. D'après le tableatl ci-dessus,
cette catégorie de prêts constittla 32 % de l'encours au 30 jtlin 1995, mais sa proportion n'a
cessé de dimintler; elle est passée de 38 à 32% du total de l'encours, de juin 92 à juin 95.
Par contre, 68 % de l'encotlrs au 30 jtlin 1995 est constitué de prêts en difficulté :
im mobilisés, dotltetlx ot1 en contentieux.

4.2 10 LeS prêts i rpmobilisés sont des prêts accordés aux Etats, aux entreprises para-
ptlbliques, otI avalisés par etlx , et qtli sont considérés comme non performants, après des
impayés de pltls de six mois. Ces prêts constituent '1a catégorie la plus importante et leur
encours tend à atlgmenter. 11s sont passés de 40 à 57% du total des prêts entre 1992 et 1995.
Ensn, 1es prêts dotltetlx et ctlntentieux sont constitués de prêts au sèctetlr privé non

performants, dont certains ft,nt déjà 1 'obiet d 'une procédure judiciaire.

4.2. 1 1 L'évoltltion (lbsurvée ( 16%) de l'encours total, de 1992 à 1995 n'est pas dû
aux notlveaux décaissements, miai S atlx échéances impayées. Ainsi , la sittlation dtl portefeuille
de la BDEAC demetlre préocctlllante, qtlatre ans après l'adoption d'tln plan de redressement.
Les 51 prêts (32,539 milliards ;je FCFA) qtli composent le portefeuille sont constitués, au
30/6/ 1995 de 52 % d'impayés (ltli sont, dans 70% des cas, des échéances de plus d'un an.

4.2. 12 Selon le tableatl 4.2.3 ci-après, 1es sommes exigibles et les impayés à la
BDEAC évoluent de lnanière y-égtllière, tandis qtle 1es taux de recouvrement demeurent
extrêmement bas. Analysés par pays. 1es 58 % d'impayés enregistrés au 31 .décembre 1995
sont répartis entre 1es pays, de Inanière stlivante : Cameroun'. 50% ; Congo: 37 % ; RCA:
6,4% ; Tchad: 3,4 % ; RGE: 2,6 % et Gabon : 0,7% . Un seul pays, en l'occurrence le Gabon,
rembourse régulièrement ses créances. De ce fait, le taux de recouvrement réalisé auprès de

!

k
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I 'Etat gabonais se sittle en gént-ral atlx environs de 99% .

'Fallleak' 4.2.3: I:- vtII,,/i(,I, des i,,llx'3.-i!s el, Illilliolls de FCFA

30/06/1 994 30/06/1995 31/1 2/1 995

Encours 32 280 32 539

Exigible 1 6 289 20 209

Recouvremenls ' 3 148 . 786

Tx de rtxwollvrelllellt 15.6 ' 4 ()2

% Ilnpayés 46
58

Sourcr ; Rappolts dka. la BIIP.A (''

4.2. 13 Face 2t la nhatl: aise qtlalité de son portefetlille, la BDEAC a constitué des
provisions pour pertes stlr 1es créances douteuses, qui restent néanmoins insuffisantes. Au
30juin 1995, les provisions constituées pour 1es cr&nces douteuses s'él/vent à 5,73 milliards
de FCFA , soit 24 % de l'encotlrs global des prêts, et environ 60% de l'encours net en
difficultétj). En effet, l'encotlrs total net ( 26,9 milliards de FCFA) se répartit en : (i) 19
prêts performants d'tln montant de 8,7 milliards de FCFA (33%)-, (ii) 26 prêts immobilisés
d'un montant de l 6,4 mil.liards k1e FCFA (61 %); (iii) et 6 prêts contentieux d'tln montant de
1 ,69 milliards de FCFA (6fK). l-es provisions constituées sont uniquement destinées à couvrir
Ies prêts privés et cetlx avalisé:f par des organismes publics, et non les prêts atlx Etats (voir
para 4 .2. 14) .

4.2. 14 Les prêts illllnobilisés, par conséqtlent non performants constituent 61 % de
l'encours net, et enregistrent en mêlne temps un montant d'impayés chiffrés à 8,8 milliards
de FCFA, soit 52 % dtI total clzs impayés. Ces prêts ne sont pas couverts par des provisions
classiques, en vertu de la nattlre des débitetlrs, qui sont les Etats membres, et dont le risque
est qualifié de sotlverail'l. E)) dépit des recommandations du consultant Investment
Development Constlltancy (ID(2) qtli a réalisé l'audit dtl portefeuille en 1992, et de la
pratiqtle actuelle des atltres iilstittltions mtlltilatérales en la matière, la BDEAC n'a pas
constitué de provisions potlr ces créances. Elles font uniquement l'objet d'une proce tlre de
''réservation d'intérêts''. potlr la partie des créances correspondant aux intérêts échus et non
encaissés. 1 -'4 procédtlre consiste en l'enregistrement de ces intérêts dans 1es comptes du
passif et non des réstlltats. Elle est adoptée pour toutes 1es échéances d'intérêts non
encaissées dans un délai de six mois et potlr tous 1es prêts de la Banque. I ,a montant des
intérêts réservés s'élève 2t 8,3 ntilliards de FCFA. La BD EAC a également constitué, at! titre
des risques génératlx, tlne provision forfaitaire de 325 millions de FCFA (1 % de l'encours).

4.2. 15 Si les provisiolls étaient constitllées sur 1es prêts immobilisés accordés aux
Etats, il faudrait atl moinF-, atI 30 jtlin 1995, t1n montant de 3,7 milliards de FCFA pour
cotlvrir les sommes i mpayées (hors intérêts réservés) sur ces prêts. Cependant. seul un taux
de recouvrement significati f t'tst de nattlre à asstlrer la reprise et la viabilité des activités de
Ia BDEAC. 11 dépendra en pitrtf z de la capacité et de la volonté des Etats membres à. revenir
atlx engagements pris vis-khf.-: is f'le 1 'instittltion , dans le cadre du plan de redressement de la
BDEAC.

4.2. 16 Concernant 1es prêts atl secteur privé, certains prêts font l'objet de
restrtlcturations permettant de redéfi nir 1es termes de paiement, d'autres font déjà l'objet de

( 1 ) Non canpris lo.s prfls orllillnirrs. Itqs proA,isital..v t 1 lc.v illlértlls rtlscn't'ls
R'
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procédtlres jtldiçiaires. Dal:s ct's derniers cas, 1es recouvrements se heurtent à beaucoup de
diffictlltés: procédtlres longtltts et cofltetlses, absence de formalisation des géranties,
importants cothts de transaction. . .

4.3 Perfornzances f'illancières

4.3. 1 Les performancef financières de la BDEAC sont analysées à l'aide des données
du tableatl 4.3 ci-dessotls. Les différents indicateurs calculés traduisent de mauvaises
performances financières. Leg ratios de liqtlidité, présentement très élevés, sont dûs à
, . ' ..) . ,1 existence d une importante tresorerie déposée dans des comptes à

.
term e, en attente d une

reprise des activités opérationnelles. C'est également l'absence d'activités opérationnelles qui
explique le maintien des engagements à cotlrt terme à leur niveau minim um , et la baisse des

@

I

l
I

. I

Tableatl 4.3 : fltlelqtles indicatetlrs fi nanciers ten millions de FCFA)

l 990/9 l 1991/92 1992/93 1993/94 1994/95
' 

IA
. Données 5na ncibres !

Réstlltnts financiers

Rlsultat d'exploitation j (1 243) (2 237) (1 510) (389) (295)
Rdsultat d'exereic,e (E42) (1 693) (1 367) ( 1 1:7) 596

Actir
l

Actif Iiquide ' 5 670 3 610 2 960 5 029 4 583
M ontants à reccvoir 1 83 321 317 271 454
Adionnaircs 4 38 1 4 076 3 265 3 165 3 165
Clients 24 702 23 563 25 961 26 079 26 876

Total Actir 38 410 36 390 35 503 37 500 37 729

Passif
I
;Montants à payer j 423 330 358 604 767

Intérêts rtfservt6s j .2, 086 3 918 6 290 7 1 i 9 8 346
Ressotlrces permanentes j 8 332. 7 140 6 897 9 045 7 484P
rov. , pertcs ct cllargt!s ! 2 070 356 337 329 359
Fonds proprcs (FP) 24 658 22 953 21 621 20 403 20 772

j '
Total Passif 38 4 1 0 36 390 35 503 37 500 37 729

B . Ratios financiers

1Liqtl id il u@(*) .
Li uidité réduite 1 3-8 ! l .9 9.15 8,77 6.57q

0.54 0,50 0,43 0,53 0,59Act
. liquid ./dettes

2.7 l 3.30 2,76 2. l 0 2.47Prêts/empmlnts

Endettcmcnt () jtl () 4: :
.41 c-jg c.41.:,

Dettcs/F.P.(*) () 56 0,54 0,52, :.46 0.47
F.P./ actif total 0.73 0.70 0.62 0.58 0,58
F. P./ Actif à risqlle .

I
Rentnbilité jl (3 .8) (6 .9) 3 .5

' 2 3) (4.7) 2.ORentabilité F.P. ( .l
Rcntabililé Acti f' )

. !
61 (Atl rr e : lt :tI,I, ('II-K I 3 1 ) F!/S ('! c t c :t;('tll s 1, !'f>I4I.: s



13

ts dtl fait de letlr altlortissement progressif (sans renouvellement depuis 1984). Quantemprun
à l'apparente amélioration (111 J-apport prêts/emprunts, il traduit à. la fois l'accumulation des
impayés et l'absence de recotlrq allx emprtlnts extérienrs. Ce rapport doit être également
analysé en fonction de la faible capacité acttlelle de la BDEAC à recouvrer leS fonds prêtés.

4.3.2 D'après 1es raties d'endettement calculés, la solvabilité de la BDEAC est
généralement bonne, même après la dévaltlation du FCFA en 1993/94. 11 faut nH nmoins
souligner qu'avec la politiqtle de non-provisionnement des créances sur 1es Etats, 1es pertes
de la BDEAC se trotlvent m inorées et 1es fonds propres n'eùregistrent pas toutes les
dimintltions qui auraient dtles réstllter de la constitgtion systématique des pfokisions sur tous
1es types de prêts. Conéerhant les résultats financiers; leur évolution conduit à une rentabilité
négative des fonds propres et de l'actif. En 1995, tlne amélioration du résultat est perceptible',
elle çst cependant dtle, dans tlne large mesure, à des éléments exceptionnels, en l'occurrence
la reprise des provisions et des intérêts réservés, consécutive au niveau de recouvrement
relativement bon, atteint eI) l 994/95.

4.3.3 L'analyse effectttée ci-avant montre que sur le plan financier, la BDEAC
dispose d'une très bonne trésorerie en raison des dépôts importants effectués en attente de
la relance des activités, d'tlne l,onne sittlation de solvabilité mais qui doit néanm oins tenir
compte de la politiqtle acttlelle des provisions, et d'une situation en constante dégradation
avec des réstlltats financiers négatifs deptlis pltls de cinq ans, et des activités opérationnelles
interromptles. Le plan de redregselnent adopté en novembre 1992 n'a pas réussi à inverser
l'évolution défavorable des réstlltats opérationnels et financiers de la BDEAC. Conçtl à la
stlite d'un audit approfondl dtl portefeuille et d'un audit stratégique qui ont recommandé la
mise en place urgente des Inesllres financières et des mesnres de restrtlcturation (Annexe 5),
ce plan avait potlr objectif la restatlration des conditions normales de fonctionnement de la
BDEAC. Le retard ot1 l;t noll-r& lisation des principales mesures dtl plan à savoir, le
recotlvrement rapide et intégral des impayés stlr les créances et des arriérés sur le c'apital,
réduisent son impact. Si le rythme et le niveau des recouvrements ne s'améliorent pas
rapidement, et si 1es soltltions alternatives envisagées (voir 6.4) n'aboutissent pas à des
résultats appropriés, la reprist- ,'.Ies activités opérationnelles pourrait être compromise.

4 . 4

4.4. 1 L'impact attendtl dcs opérations financées par la BDEAC est défini par 1es
textes régissant ses activités. 11 zst en effet stiptllé dans ses statuts et dans la Déclaration de
politiqtle générale qtle la priorité de Gnancement sera accordée aux opérations présentant des
conditions de rentabilité et de solvabilité, favorisant l'intégration et le développement des
Etats membres, permettant tlne entrée et/otl économie appréciable de devises, un transfert des
connaissances, la création des emplois, et ayant un impact réel sur le développement
économiqtle.

lmpact écollllEyricllle de Ia BDEAC

4.4.2 A l'hetlre acptlelie, atlctlne évaltlation otl enquête n'a été m ise en place pour
apprécier de manière objective (!t systélnatiqtle, l'impact des opérations de la BDEAC stlr 1es
économies des Etats membrtèg. C'est donc par l'analyse qualitative des réalisations, atl regard
des objectifs fixés, qtle 1 'incitlence économique des activités de la BDEAC peut être
appféciée.

4.4.3 lncidence stlr . l 'intégration économiqtle régionale-  environ 90% des
engagements de la BDEAC on'. é'té orientés vers des projets d'envergure nationale. Seuls
qtlelques htlit prêts approtlvés F;',lnt d'tln intérêt régional otl sotls-régional. De ce fait, la

C
'
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contribtltion de la BDEAC à la réalisation de son objectif d'intégration économiqtle régional
n'a été qtle faiblement atteint. Ce réstlltat serait en partie imputable à l'environnement socio-
économ iqtle et atlx disparités cles différents pays membres de la zone. 11 petlt être nuancé
par 1es effets d'entraînelment qtli sont stlsceptibles d'.être exercés sur les échanges et la
commtlnication régionale grâcc': atlx investissements en infrastrtlctures de base de chaque
ays. M ême s'ils n 'ont qtl'tlne portée nationale, ces investissements par pays sont unP 

.

préalable à une intégration écoriomiqtle régionale.

4.4.4 Dimintltion .1.qs djsparités entre 1es Etats membres et développement éqtlilibré
j . ' .

: d après l'analyse géographiqt'e des prêts.de la BDEAC (annexe 4), c'est le Cameroun, le '
Gabon et le Congo ttli ont le inlus bénéficié des interventions de la VDEAC. La RGE et le '
Tchad n'ont bénéticié qtle de t''ès pet! de prêts (respectivement un et six). 1 ,n BDEAU ne
semble donc pas avoir contribtlé à atténuer ces disparités. Néanmoins, la répartition
gpographiqtle des prêts semble traduire le's disparités des capacités d'absorption des prêts,
' existants entre 1es différents pays de la zone.

4.4.5 La répartition seftorielle des prêts. 11 est stipulé dans 1es politiques générales
de la BDEAC que la priorité doit être accordée aux invesiissements agricoles, aux projets
d'industries et d'infrastructtlres destinées à prodtlire et à exploiter des prodtlits utiles aux
Etats. Les interventions ont été effectivement concentrées dans le sectetlr des infrastrtlctures
de base, de l'indtlstrie et d(?. l'agro-indtlstrie (Annexe 3). Une part importante des
interventions (environ 20t>) a été consacrée au sotltien de l'initiative privée. Cependant la
qualité des projets financés s'est révélée petl satisfalsante pour la plupart. Si la BDEAC a
contribué largement à la a' obiligation de ressotlrces de financement dtl développelnent, à la
création d'indtlstries. et d 'tf:mplois et lt l'économie des devises, l 'impact réel de ces projets
en termes de coûts/bénéfhceg t'.st encore mal connu. En ce qui concerne les entreprises
privées, la BDEAC est lt 1êt rt-cherche de fonds pour mener une étude diagnostique sur la
situation réelle des différentes sociétés ayant bénéficié de ses financements.

V

5. 1 Ainsi qtl'il a été indiqtlé pltls hatlt, la BAD a souscrit au capital de la BDEAC
pour un total de 300 actions, d'tlne valeur nominale de 10 millions de FCFA chacune. Sa
participation correspond lt tIn nlontant de 3 milliards de FCFA dont 1 ,200 milliard de capital
appelé et versé, et l ,800 nqilllptrd de FCFA de capital stljet à appel. Ces actions ont été
acqtlises à la création c!e la BDT#AC. et lors des augmentations du capital en 1982 et en 1989.
At) 30/06/995, la participation de la BAD dans le capital de la BDEAC représente 5,24% dtl
capital social .

INVESTISSEM ENT DE LA BAD

5.2 I .n BAD a totalelnent versé sa part de capital appelé, soit (40%) de ses
sotlscriptions. Les paielneltts dtts sotlscriptions ont été effectués en FCFA. Le tableau de
l'annexe 6 indiqtle les dates tlc, ilaiement des souscriptions et les montants effectivement payés
en FCFA. Au tatlx de challge acttlel (avril 1996) entre le FCFA et I'UC, 1es versements de
prises de participations de Ia B,ND éqtlivalent à 1 .647.492 UC contre des versements de 3
345 801 UC, ce qtli impliqtle tltle récltlction de 50% , dtle essentiellement au changement de
parité du FCFA par rapport atl FF.

5.3 La BDEAC n'a 
.jalnais distribtlé des dividendes à. ses actionnaires, même si

elle a enregistré des réstlltats positifs jtlsqtl'en 1988. 1 zcts pertes cumtllées deptlis 1989 et leur
aptlrement ont épongé les réserveg antérietlrement constituées. Atl 30 avril 1996, la valeur



comptable de l'action de la BDEAC est de 8,92 millions de FCFA, contre 10 millions de
valetlr nominale, ce qtli repnbsellte une rédtlction de 11 % . 1 .e montant de la participation de
la BAD a été totalement provisionné.

V1

6. 1 Les perspectives (1e la BDEAC sont étroitement liées aux actions concrètes qui
seront entreprises par 1es clients et 1es actionnaires de la BDEAC pour résoudre le problème
des aniérés de paiements stlr les prêts et stlr le capital. En effet, 4 ans après i'adoption d'un
plan de redressement dont les mestlres devaiçnt restaurer la santé financière de la Barique et
permettre la relance des activités, il est à constater que l'exécution du plan reste' incomplète
et que 1es mesures prévtles n'ont pas abouti atlx effets escomptés. 11 faut égalem ent spuligner
tle la mise en appliçation cle ce plan a mis en éviàence certaines des limites qtli n'ont past1
été ahalysées lors de son élaboration. 11 s'agit par exemple (i) des actions à prendre en cas
de non exéctltion des mestlres prévtles et dt! non respect de leur calendrier, (ii) de l'absence
deS moyens de pressions otI d'St contraintes pour obtenir le règlement des arriérés en cas de
non-respect des engagelnents, (iii) dtl nolnbre optimal d'effectifs devant rester à. la BDEAC
après la restrtlcttlration.tiv) (les conditions et délais de reprise des activités. ..

PERSPECTIVES. RISOUES ET PROBLEM ES POTENTIELS

L'tlne des mestlres 1es plus importantes du plan de redressement, à savoir le
recouvrement des créances impayées, est celle qui rencontre le plus de difficultés. 11 est à
constater que le rythme et le nivfzau des recouvrements sont bien en dessous des engagements
pris par 1es Etats. En effet seloln le plan de redressement, les règlements des arriérés sur les
prêts et stlr le capital devaient irltervenir, dans des délais respectifs de 30 et 12 mois, à. partir
de novembre 1992. Atl 30/6/ 1995. 1es règlements effectués ont été insignifiants et l'encours
des prêts est constittlé de près de 60% d'impayés (contre 30% en 199 1). Par ailleurs, aucun
paiement n'a été enregistré deptlis 1993 atl titre des aniérés sur le capital.

6.3 Le non-resllect tles engagements pris par les pays ayant des arriérés de
paiements est dth selon Ia BDEAC, à letlrs problèmes budgétaires. En effet et jusqu'en 1995,
1es finances ptlbliqtles de la pltlpart des pays de la zone sont restées déficitaires, en dépit des
retombées positives dt1 changement de parité du FCFA sur la croissance économique de
certains d'entre etlx. Atl 31 décembre 1995, 87% des 18 milliards d'impayés à. la BDEAC
sont dths par detlx pays: le Camerotln et le Congo. A l'inverse, le Gabon ne dispose
pratiqtlement pas d'impayés. S'alon la BDEAC, il faudrait au plus, tln tatlx de recotlvrelnent
de 50% deS créances dtles potll qtl'elle ptlisse redémarrer ses activités.

6.4 En l 'absence des règlements stlbstantiels des arriérés, la BDEAC s'oriente
principalement vers d'atltres soltltions alternatives qui avaient été stlggérées par le plan de
redressement de 1 992. 11 s'agit d'activer et de renforcer la coopération de la BDEAC avec
les autres instittltions régioilales et mtlltilatérales. A cet effet, 1es objectifs recherchés par la
BDEAC sont:

(i) obtenir des instittltions de Bretton W oods, et des partenaires de la BDEAC,
l'accord et le sotltien Jèécessaire potlr que ses créances soient inscrites dans 1es
Tableatlx deS opénltions Gnancières des Etats (TOFE) et traitées au même titre qtle
les autres dettes m tlllilatérales, principalement dans le cadre des PAS. Cependant,
1 'abotltissement de cet'tr délnarche dépendra stlrtotlt de la détermination des Etats
membres à prendre dkrs actions concrètes pour inscrire et apurer de façon prioritaire,

!
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1es arriérés de la BDEAC. Des négociations menées dans ce sens ont permis d. e
consolider, de rééchekonner et de convçnir de nouveaux échéanciers de
rembotlrsement avec certains pays membres. A ce jour, aucune action cependant n'a
été entreprise par ces Etats potlr tlne exécution concrète de ces plans.

-(ii) amener, dans 1es Illeilletlrs délais. 1es Etats membres, les autres partenaires de
la BDEAC et la BEAC lt disctlter pour obtenir que celle-ci puisse prendre la relève
des Etats en rachetant letlrs actions et en renforçant sa qualité d'actionnaire, afin de

potlvoir jotler tln rôle c1é dans les orientations stratégiques de la BDEAC. l-es
actionnaires régionatlA. et non régionaux soutiennent cette initiative. La France a
indiqué sà disposition à s'associer atlx rétlexions BDEAC/BEAC, qui devraient
abotltir tt rejserrer les liens entre ces deux banques, à liinstar des relations étroites
et privilégiées liant la PCEAO et la BOAD (j).

6.5 Les Etats membl'es de la BDEAC ne cessent de souligner l'utilité de cette
Instittltion qtli est la setlle, après l'effondrement des banques nationales de développement,
à pouvoir mobiliser encore des ressotlrces de financement du développement pour les pays
de la zone. Cependant, sa viabiiité est liée à sa capacité à restaurer les équilibres financiers
et à relancer, dans les meillleklrs délais. 1es activités de prêts. Si les actions entreprises
n'abotltissent pas 2t des réstlltats concrets, le risque majeur de l'institution serait, à terme,
l'impossibilité de reprise des activités opérationnelles.

V1I

7. 1 La BDEAC a tcté créée par 1es Etats membres de l'Afriqtle Centrale dans le
btlt de doter Ia zone d'un rlnlltrtilnent de financement d'investissement et de développement
économique régional. L'al.ialyst, montre que ses activités se sont développées jusqu'à la fin
des années 80, ce qtli ltli 2 pei':lpis de mobiliser un volume important de ressotlrces vers la

zone. Cependant, la qtlalité des projets financés, le montage et l'instruction des dossiers' du
secteur privé, 1es faiblesses (:1) matière de sélection, de suivi des opérations et de
recotlvrement, 1es diffictlltés instittltionnelles et financières des pays membres ont
négativement intltlé stlr la qtlalité dtl portefetlille qui comprend une proportion importante de
som mes impayées.

7.2 Le plan de redressement de l'institution, mis en place à partir de 1992, n'étant
pas complètement acllevé, 1es ctlnditions normales de fonctionnement de la BDEAC ne sont
pas encore restatlrées. En l 'absf?nce d'tlne mobilisation de ressources propres et externes, les
activités opérationnelles oat étt: stlspendtles à partir de l'exercice 1992/1993. Son activité
courante est tlniqtlement ct/ntrée stlr 1es recotlvrements.

CONCLUSXW S ET RECOM M ANDATIONS

7 '! A la 1 tl m 1 e- re de. e,e qtli pre'ce- de la BDEAC ne petlt ee tre con si de-re'e com me tlne
ln stittltion perfornlante. Sa viabi li te' et la potlrstli te de son objecti f rèstent 1 1'e-es a- la volonte'
atlx efforts et atlx actions S--oncl-uYtes des Etats membres, qui sont en me-me temps clients et
tionnaires de la Banqtle. De.''k eftbrts ont e'te' consentis par certai ns actionnai res et clientsac
' 

ont proce-de- atl re- clemen t de letlrs arrie're's mai s 1 l s restent nettement 1- n sufflsants .qtll ,:7

(1 ) La BOAI). bnnque de (Itlveloppelllt-nl loti! il fait fioTtlpar:ilplo à la BIIIFAC quant à sa vœation, réaliso drs perfonnancr.s fmancibres et opérationnellcs
apprfcinblcs . Crs pe.rfonllancrs scraient (ltles cn palx lv* au fthlo iollf par lJt BCEAO cn tant qu'actionnaire principal (au mêmr titre que les Elatq mclllbres
réunis) . En vcî'tu t!o son rhlr llans l'fttonfxhyitw (lcs j tl:tts lllmnbf es . (!e. sa rigueur tle gestion et de son expertise, ta BCEAO contribuerai! iargement it
dynamise.r la grstion de la BOA l ) rn ;I(!:lI,1;tn, pl'tlgre':.iivtwlllelll scs struclllres. stts prœidtlrc:s et pohitiques de prêl.s 21 l'environnenlent de ses activitfs. Sous
l*illlpulsion de la IICF-AO el (le.s pal's nlcTl:bres. l;l SICIA 1 ) IAklllfscic dgalmllent d'appuis cencrt't.q s'inscrivant dans le cadre d'une poliliqur globale de.
ronforcenlent de. l ' lnstiltltion (fblhds de. ll()lhi f$c:s! iol) alillltwlTlt: pttr tlcs dotntions annurllr! des Etats prélovdcs sur Ies profits de, la BCEAO. Fontls dr
couverttlrc do risque. de ch:lngts al illlcntth cn p., r! ie Ia:d I (ltts (Itqnlions anntlrllcs (les Etats , subvenlion par lts 17.t-AL: dr, la prl'tc d 'rnvirœ 1 7 lnilliards dtt FCFA
résullant dr. dévalllation dtI FCPA ..) . , .
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7.4 Les Etats membres de 1 'UDEAC et letlrs partenaires reconnaissent la nécessité
de maintenir cette instittttion régionale, qtli , en cas dt relance des activités, reste la seulé à
pouvoir mobiliser des ressotli-ces extérietlres substantielles pour Gnancer le développement
économiqtle de la région. Les partenaires etlropéens ont également maintenu leur présence,
malgré 1es diffictlltés qtle traverge la BDEAC. I1s ont participé activement à. l'élaboration du
plan de redressement et ils exhartent la BDEAC, à chacune des réunions du CA, à appliquer
1es mesures relatives atl recotlvrement (Ies impayés. Ils encouragent également la recherche

d'une solution privilégiant tln pltys grand rapprochement de la BDEAC à la BEAC.
Cependant, cette banqtle ne pellt perdtlrer dans la situatioh qui prévaut actuellem qnt, et des
mesures tapides s'imposent potpr que la BDEAC puisse reprendre ses activités et poursuivre
son objectif de finapcement dtl développement. Compte tenu de ce qui précède, il est
recommandé à la BAD :

de ne pas se retirer du capital de la BDEAC dans l'im médiat, et
d'attecdrt: le résultat des démarches engagées par la BDEAC dans le
btlt (! 'accroître le rôle de la BEAC dans la gestion et les orientations

ftlttlres de la BDEAC. En effet, le retrait de la BAD, qui a toujours
jotlé tln rôle important à la BDEAC, lui priverait d'un soutien
précietlx, et potlrrait être perçu comme un signal négatif envers 1es
atltres actionnaires étrangers, alors que d'après la BDEAC, la France
t 1 ' Allelnagne seraient prêtes à libérer leur part de capital si 1es payse
régionatlx aptlraient leurs arriérés respectifs',

de conclitionner ce maintien par l'exécution des mesures ci-après par
l a B I 3 E A t' 2 :

- lllisc an place effective de la nouvelle structure avec un
redéploiement dt1 personnel dans les postes prévus, conformément au
plan de lcstrtlcturation, dans un délai n'excédant pas six mois à partir
de la notilication de cette mesure par la BAD;

- recotlvrement, dans tln délai qtli ne dépasserait pas un an à. partir de
la notification de cette mesure par la BAD, d'au moins 50% des
créallcts (It1eS par 1eS Etats membres et non-régionaux, afin de potlvoir
redé:narrttr les activités opérationnelles à l'issue de cette période.

k rO





ANNEXE I
P3ge 1

CONGO/BPEAC
RAPPO RT SUR LE:S PRISES DE PARTICIPATIO N DE LA BAD

CONSEIIZ D'ADM INISTRATION AU 30/06/95

PRRGIDENT

M . Emmanuel DOKOUNA .

M inistre d'Etat chargé des Finances et dt1 Budget
(République Centrafricaine)

CONSEIL D'ADM INIS-I'RATION (AU 30/06/99

Titlllaires

M M .
Justin NDIORO
M inistre de l'Economie et des Finances
(République du Camerotln)

Joseph FARADANGA
Secrétaire Général dtt M inistère des Finances et du Budget
(République Centrafricaine)

Nytlila MOUNGOUNGA NKOMBO
M lnistre de l'Fronomie et des Finances Chargé du Plan et
de la Prospective (Réptlblique dtl Congo)

M arcel DOUPAM BY-M A FOKA
M inistre de l'Fronomie et dt1 Btldget,
(République Gabonaise)

Chargé des Participations

Pierre C. M AGANG A M OUSSAVOU
M inistre d'Etat Chargé de la Planification et de
l'Aménagement dt1 Territoire (Réptlblique Gabonaise)

M iguel EDJANG ANGUE
Secrétaire d'Etat Chargé cles Ofganismes Publics et
Entités Autonomes (Gtlinée Eqtîatoriale)

M ariam M AHAM AT NOUR
M inistre du Plan et de la Cocpération
(Réptlblique du Tchad)

Etienne M OYTA
Secrétaire Général de la Présidence
(Républiqtle du Tchad)
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ANNEXE 1
Page 2

Jean-Félix M AM ALEPOT
Gouvernement de la Banqtle des Etats de
l'Afrique Centrale

Pierre BERTINOTFI
Conseiller Financier pour l'Afriqtle, Directiop
du Trésor .
(République Française)

Roger PELTZER '
Fondé de Pouvoirs DEG
(Réptlblique Fédérale d'Alletmagne)

H .A.R RAM AROKOTO
Directeur de l'Administratioll de la BAD
Poste vacant deptlis décembre 1995

M esaoud G ACEM I
Représentent dtl Koweit

b) Sllppléants

M M .
Jean-Edouard SATHOUD
Vice-Gouvernetlr de la BEAC

K. KABA

Directeur-Adjoint dtl Départelnent des Infrastructures
et Industries, Région Stld,' de Ia BAD
Poste vacant depuis décembre 1995

slem bre à voix consllltat 'rve
Thomas DAKAYI KAM GA
Secrétaire Général de I'UDEAC!

1.2.3 Direction Générale

M . Jean-M arie M BIOKA
D irecteur Général '

1 .2.4 Comm issaires allx colllptes

AKINTOLA W ILLIAM S & Co
B.P. 5393 Douala
(Républiqtle dt! Camerotln)

H ELIOS STRECO DURJ.NDI)
B.P. 84 Brazzaville
(République du Congo)
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ANNEXE 3
%.

CONGO/BDEAC
RAPPORT SUR LES PRISES DE PARTICIPATION DE LA BAD

REPARTITION SECTORIELLE DES INTERVENTIONS AU 30 JUIN 1995

En millions de F.CFA
Sectetlr Nombre M

ontants M ontants Total
engagés annulés approuvé

Energie 4 2 420 1 200 3 620

Télécommunications 7 1 942 2 917

Infrastrtlcttlres de base 7 338 9 195 16 533

Transport (matériel) 6 4 836 4 836

Indtlstrie 32 9 652 2 370 12 022

Agro-industrie 1 1 9 351 3 450 12 801

Agriculttlre 350 500

Elevage 1 085 1 085

Pêche 1 304 304

Développement rtlral 3 1 42 1 l 365 2 786

Totlrisme l 300 300

N.D. 346 346

Total 86 38 261 19 790 58 051
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ANNEXE 4

CONGO/BDEAP
RAPPORT SUR LES PRISES DE PARTICIPATION DE LA BAD

REPARTITION GEOGRAPHIOUE D/,S PRETS

. En m illions de F.CFA
Secteur Nombre M

ontants M ontants Total
engagés annulés approuvé

RCA 17 4518 3 995 8 513

CAMEROUN 25 10 048 7 985 18 O33

GABON 9 539 600 10 139

CONGO 18 6 952 3 520 10 472

TCHAD 5 1 491,5 3 690 5 181,5

RGE 360 360

REGIONAL 8 5 352,5 5 352,5

Total 86 38 261 19 790 58 051,0 .

A

4

k
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CO NGO /BDEAC
RAPPORT DE PRISES DE PARTICIPATION DE LA BAD

M ESURES DU PLAN DE REDRESSEM ENT ET ETAT D'EXECUTION

1. PLAN DE REDRFASEM ENT DE LA BDEAC

bEAC a été élaboré en 1992 par un comité compojé de1.1. 1.,e plan de redressement de la B
4 membres représentants 1es actionnairçs. Le plan découlait des principales cpncluslons
de l'audit stratégique réalisé en 1992.

Deux volets de mesures constituent le plan :

A/ M esures relatives au ''volet snancier''

l'affectation des réserves, des provisions pour risques, et du fonds de
garantie, à l'apurement pnrtiel des non-valeurs (pertes cumulées) du passif
interne, soit 2. 143 millions de FCFA ;

(ii) le règlement des arriérés de prêts dûs par 1es états selon un échéancier
négocié et accepté par ces états (30 mois au maximum) ;

(iii) la libération par 1es actionnaires de la dernière fraction du capital appelé,
soit 4.076 m illions de FCFA, dans un délai de 12 mois ;

la recherche auprès des actionnaires et/ou bailleurs de fonds, d'une
enveloppe de 5 milliards de FCFA pour couvrir 1es coûts de la
restructuration ; et

(v) la recherc he de concours extérieurs pour environ
refinancer les crédits déjà accordés et non adossés ;

8 milliards, afin de

annulation des engagements hors bilan pour un
milliards de FCFA :

montant d'environ 6

B/ M estlres rtlatives at1 ''volet réorganisation''

la mise en place d'un nouvel organigramme pour améliorer l'efficacité
d'instruction des projets (identification, préparation, évaluation, mise en
Oetlvre j . . . . . . ) ;

(ii) le recrutement d'un nouveau directeur général pour la mise en oeuvre des
mesures de restructuration, et le changement du mode de recrutement du
Directeur général;

(iii) la réduction des e/fectifs afin de 1es adapter au niveau d'activités de la
BDEAC et diminuer 1es charges ;

(iv) le développement d'une
régionales et multilatérales.

coopération plus suivie ave,c 1es institutions

ke
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l1.

2.1. Les mesures exécutées dans le cadre de ce plan sont :

ETAT D 'EXECUTION DES M ESURES DU PLAN

A(i)

Atiii)

l'apurement partiel des non-valeurs (pertçs cumuléeF) des
exercices 1989/90, 1990/91 et 1991/92, au moyen des réserves
disponibles et du fonds de garantie;

l'annulation de tous 1es engagements hors bilan, non adossés à

une ressource extérieute ou jugés trop risqués. Ce nettèyage a
permis d'annuler des prêts d'un montant de 15 milliards de

FCFA (sur 16 au total), contre un objectif initial de 5 milliards
de FCFA ;

le recrutement d'un nouveau Directeur Général sur base des
critères de compétences;

Btii)

Btiii) la réduction des effectifs de 85 à 39 agents',

2.2 lAs autres mesures connaissent un état d'avancement varié :

A(i) recouvrement des arriérés sur 1es prêts publics ou avalisés par
1eS Etats selon un échéancier négocié et accepté par 1es Etats
débiteurs (au maximum 30 mois) : malgré un échéancier
d'apurement négocié, les taux de recouvrement sont restés
faibles. Au 31 décembre 1995, 1es impayés sur 1es prêts publics
s'élèvent à 13.139 millions de FCFA sur un encours total de
24.264 millions de FCFA, soit 54% , et 1es impayés sur 1es
prêts au secteur privé sont de 4 812 millions de FCFA. 1,e taux
de recouvrement global n'avait pas dépassé 4,2% sur'les six
dernierj mois. Certains Etats, comme le Cameroun et le
Congo, n'ont effectué aucun paiem ent ;

-recouvrement des arriérés sur le capital appelé : au 31
décembre 1993, un montant de 91 1 millions de FCFA a été
réglé sur 1es 4.076 millions de FCFA dûs. 11 reste des arriérés
de 3. 165 millions de FCFA dus par 1es Etats-Membres (2.005
millions) et par la France et la RFA (1. 160 millionsl;

-recouvrement des aniérés sur les prêts au secteur privé, flon
avalisés par 1es organismes publics : les recouvrements sur ces
prêts demeurent également très faibles. Au 31 décembre 1995,
les impayés sur ces prêts sont de 4.812 millions de FCFA sur
un encours de 7.365 millions (soit 65% et un taux de
recouvrement de 4,3%).,

Atii)

Ativ) 19 enveloppe de 5 milliards de FCFA n'a pas été mobilisée;
le coût de la restructuration a été pris en charge sur 1es

#'
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A(v)

reSSOurCeS PrOPreS;

compte tenu de l'annulation des engagements hors-bilan, il n'a
pas été nécessaire à la BDEAC de recourir à. la mobilisation de
concours extérieurs de fonds;

un nouvel organigramme a été adopté; il restè néanmoins sa
mise en place effective; '

ia coopération avec 1es institutions financièresdéveloppement de
de la sous- 'région : 1es contacts effectués auprès de la BEAC
et de la BAD en vue d'amener ces institutions à se substituer
aux Etats défaillants en reprenant et en libérant leurs parts de
capital, n'ont pas abouti jusqu'à présent. 1 z!s démarches se
poursuivent au niveau de la BEAC.

B(i)

Btiv)

r
t

RL
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CONGO/BDEAC
RAPPORT SUR LES PRISES DE PARTICIPATION DE LA BAD

SOUSCRIN IO NS ET VERSEM ENTS EFFECTUES PAR LA BAD

' 

Date de M ontant des . Date de M ontant payé
souscription souscriptions paiement en 000 FCFA

eà 000 FCFA ' . .

17/02/1976 400 000 13/10/1978 10 000
08/01/1977 10 000
06/12/1977 20 000
11/07/1978 60 O00
30/12/1978 20 000
27/06/1979 20 000
28/12/1979 20 000
24/06/1980 20 000

. 09/12/1980 20 000

Sous-total versé 200 000

26/02/1982 400 000 17/05/1983 30 000
24/1 1/1983 30 000
17/05/1984 30 000
18/07/1984 30 000
08/02/1985 30 000
28/06/1985 30 000
24/01/1986 20 000

Sous-total versé 200 000

20/09/1989 2 200 000 04/04/1990 800 000

Sous total-versé 800 000

Total au 30/06/95 1 200 000

Souscriptions non
appelées au 30/06/95 1 800 000

Total 3 000 000





P-
tD
<=w
K
Z
J<
*

krl cqcs > ox n ) ko''- v.+ to cs O &.* rn rn to P- co
= r-

* o r.cx *x. % un & X m-ro o -&o GN < <)
= <) o 1 x GN& - (%1 rn

fn &G> & t'- * e.- fYhN rn cx GN = <C I 
r 1 co ND w %GN 

bo= %T %L '- rn

C 1 x & o n(Pk o D x (< oq r-
N. ko . . p. co o,- rn rqC> rn 

vy .- n %GN o.1 j rn -

'- * o (oCn 
'- co .- nN xt cq

& r1 rn '- * *
= v.t xt x cl&N * oj m .-

X
?= Lz z?' zl & z? r

c o .a < o. a o
= Ltl a'o xg >'6 :7 p r 

rm;ë p .o p 7) F-. y
.CJ r c: J 'ec u o œ Q*- 'y s 'c: u z '-* Z= o ,& u z (n= u w p rm u2

o u = = c .o F.. v' r T H = %- X < X Z= 
' v o . a .r. m ulu u o .ra o F-' +m P k = =. czt .-1 = (D

.d = . -.rn- = . '$5 c . m rz C) D X X- i- r > = '= m (z) F- L3(0 E 
xo , c = =< tl = o = o rl Q2 LL1 O Z

a. (D = œ m u. (2 s (2 E-- klz

= rn oj <j
N  covt to > D
&k . r. r-GN % rn %

* o.. oos os vn y.. n r.- t'- o,
..- c 1 so ko co * wrn o -. c' (rs .- bo(7q n -. x >.cs ko c7 c , el xe

Cn -. o r.&s & n o (<. c 1N' Nc) o n P'v 1 cs GN o * tn
trl ro .- n o= cx1 
oj xr

r1 rn o&s o m * rq csx .- r. D ol (n'- n o t/n -- n CN
GN rn <(7N (<1 xt . rn '-r I fn

<- rw co co CD
CD < .- rn > . '*
GN % *GN tn vr .c1 rq

. 
' - .

rm= 
v DP u? 
= (.J

. ::!: ,'.g Ik;k.;j= I a
U ' (n

2 'a = ul i-u = . - a.r z - Z= =
u k T @- 22
rz - -. r g:-  F- (.) x:t1 = j r < <. .u f.ur 

.
:2 E-' o11 ru c m .a =m u x c: eea u. < <-' F' = 2 'â D 77Fœ û I ' rz .2 * E-' O

(D ' rs c Y = d u1 C) Z
< (D (2 < QJ > at F- k:l



X

X
M

c
=
M

c r ,
< =
r.% -

N V:
w  -
r- Mw  -m
V -
>  .+%-  v ', .
U =

D
:r
=

MX

Z
<

&. km kn n'w ?< rx .- o (n% .- ro xr o.l ONGN cq tm

vr &
&. r- .- co cs VC'<. xe ro rn x  xrn ol n rn .-

fn o o
'.< & rn rN1 o or 1 .- tn .- n ntpk (> cq rn

rl 'It (.j rn oob - . o . oq --.w cs x - ('q o (>$.-. c y ho t rn r3 o':r a:r (7q txlGN v 1 (x)

'-- .-. .1 cl xr .-.rw - r >' trl e > w''''-.'' (rN R - - bo rn (7N/1 .-. m ol x rn& c$ r 1
(n ko % .-
- -  CxI

o
m 'kZ
= 1)Lr = (/) o
j- t/ T F'-o 

.ï u. '.'z .-.= ' -' # > tn z) Q::: ::: , r;:: Ck) . Q-
. .r::, , x 4k2 (:::jm o = C) Gîc = ..- yj = o. z = w. u. .=$Z = yt : o (:K o-. ,= 

u . u w6 $* C) - O f.z Gc J = = c: e4 >d
Q = = * um (D ' * A uz .z w a r c =+ 

r u a o c o 1
- o . . zD * z = z J =

.15 x . ., ? . .., I .eJ(D xu u o o D 1) < =
(7 . 8. .H = > = > E-* -A.a o 

.0 o mCZ * D u. :3 w. z: . Q 'om Z < m (z) m (z) F- a:

ob o'.- t/n o os rn rn xr o n o sa
vr tn .r r.l co ... vo $a x r'- =

xt otrq > -N M' tzn rn * rn *' ON to r'' t'-(+1 * rn ro r- .- rn km (n o (x)&N krl *- *' %D v-dcN cl

rn oos o .- &'-- ry xe r- (7N (rN (7N n % r- mrl n kry el mt r'- rn $ %L t7N * $C3 cn
(7N vr rn &. co .-
(7N ol .-

rl v7 ro kfn to o(7N N& rq (7N C'1 to C'l * - * * *...w - - w - . - bo f.wl n U'- t7q
'- * .- vn '- o cl I xt y xe Cq &CN '- trl * Ch * - e- o G' ' *
.- (N1 % C -*w . ' I

. n o ..x .x* irl % lN V l trl c1 e n  o otpk - o - a - o P< o (-1 (>j
. ''- *e co n rl n ya co os co rn= rl m xe c'1 ol n ' rn rn .-C% 

n (n * rnGN '-* o)

vy '
. t)

%1)
; .
H .2. Zla o > 'C'a

m z) y) o -KcP c: . u =
9 o p = Be, o - ro (z) w
m : m A mcz S 

x Su c %e m o C:J 
w ? ic o cc u. p 

. cu . -':g o - r: .< < x= %
ut .= E o = -. o = <' Q c Q) m tJ %e = '=7: u. :n o 1: S O T-g = . a = ' = to te L? (.p -go o L u/4 o o O 1) )< ez (z) p4œ m o .H a. m :4 z oi2 

.-' U bd ez rz * LLI -tzl w m .- t) .- cz =kzl .- u 1) o = .- = a Q1) 
;a (z) o ta = 'z 

o
a .5 

..t(.7 o o r =a: .$2 w. =. v, a = jn .c .rJ <q'o zo m o 59 .:J 1) < =
< u .z c: w. ç. .ï 4:7 ez > F.- y E-.xo te .. tu ez o. .- n= .-. :ï = D = = : o z Q h'a O
u -I X + < u m - a œ > x +



ANNEXE 9
!
7CONGO/BDEAC

RAPPORT SUR LES PRISES DE PARTICIPATION DE LA BAD

REPARTITION DU PERSONNEL AU 31 MARS 1996

r1
r

' . y#
. .. 

.j; .

Catégofie Dirtction Dlpal-tement Dlpartelnent Dlpartement Total effectirs
gdnt6rale adlllinistratif et des Etudes des oplrations

financier

Directeurs 2 1 1 I 5

Chefk de 3 2 6
Division '

Professionnels - i - ' 2 3

Gradés 3 2 2 8
(cadres
moyens)

Personnel 4 l 0 l l l 6
d'exécution

Total 7 l 8 5 6 38
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